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Aujourd'hui Lundi 20 décembre Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan
DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU (présent jusqu’à 17h50), Mme Sonia DUBOURG -
LAVROFF, M. Michel DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain 
MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy REIFFERS (présent jusqu’à 17h40) , Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien 
ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, M. Jean Charles BRON, 
Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, M. Jean-Pierre 
GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie 
CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE, M. Nicolas BRUGERE, Mme Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy
ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Ludovic 
BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI (présente jusqu’à 17h40) , Mme Sarah BROMBERG, Mme 
Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, 
Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES (présent jusqu’à 17h50) , Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu 
ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme
Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Didier CAZABONNE, M. Jean Louis DAVID, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Michel GAUTE. 
 

 



 

 

 

Bordeaux Cité Digitale. Convention d´Utilisation du réseau 
radio TETRA de la CUB. Autorisation. Décision. 

 
M. Michel DUCHENE, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
La Communauté Urbaine de Bordeaux a développé pour ses besoins propres un réseau de 
radiocommunication numérique à la norme TETRA permettant des échanges sécurisés entre 
membres d’un groupe d’utilisateurs fermé. Ce réseau est aujourd’hui dimensionné pour 
supporter une flotte de 2000 terminaux. 
 
La Ville de Bordeaux a souhaité évaluer les fonctionnalités offertes par cette technologie sur la 
base d’un pilote de 80 postes mis à disposition  de son service de Police Municipale  pour une  
durée de 6 mois . 
 
Au cours de cette expérimentation, la solution communautaire a pu démontrer sa capacité de 
réponse aux attentes de la Ville en terme de :  
 

- Couverture radio de la totalité du territoire communal 
- Qualité des transmissions proposée 
- Disponibilité du service 24h/24h 7j/7j 
- Interface avec la téléphonie fixe 

 
C’est pourquoi la Direction de l’Organisation et de l’Informatique vous propose d’équiper de 
cette technologie, entre 2011 et 2013, les services municipaux, notamment ceux dont les 
agents exercent leur mission en situation de mobilité en commençant par la Direction de la 
Police Municipale, puis La Direction de la Vie Locale, La Direction du Centre d’Entretien et 
d’exploitation et la Direction des Parcs et Jardins. 

 
 
La convention qui vous est proposée a pour but d’encadrer les modalités d’accès au service 
TETRA offert par l’infrastructure communautaire pour une période d’un an, renouvelable par 
tacite reconduction. 
 
Le coût d’utilisation de ces services sur l’exercice 2011 est estimée à 30 000 € TTC.  
 



 

 

En conséquence, nous vous remercions, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir 
 

 adopter la présente convention entre la Ville de Bordeaux et Communauté Urbaine de 
Bordeaux, 

 autoriser Monsieur le Maire à la signer. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les exercices concernés  fonction 020 compte 2313, 
6156, 6262. 
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 20 décembre 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Michel DUCHENE 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 
 
 

 


